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Convention internationale relative au contrat de voyage 
(CCV) 
(Bruxelles, 23 avril 1970) 

Les Etats Parties à la présente Convention, 
Constatant le développement du tourisme et son rôle économique et social, 
Reconnaissant qu'il est nécessaire d'établir des dispositions uniformes en 
matière de contrat de voyage, 

Sont convenus de ce qui suit: 

CHAPITRE PREMIER 

CHAMP D'APPLICATION 

Article premier 

Au sens de la présente Convention, on entend par: 

1. "Contrat de voyage": soit un contrat d'organisation de voyage, soit un 
contrat d'intermédiaire de voyage. 

2. "Contrat d'organisation de voyage": tout contrat par lequel une personne 
s'engage, en son nom, à procurer à une autre, moyennant un prix global, un 
ensemble de prestations combinées de transport, de séjour distinctes du 
transport ou d'autres services qui s'y rapportent. 

3. "Contrat d'intermédiaire de voyage": tout contrat par lequel une 
personne s'engage à procurer à une autre, moyennant un prix, soit un 
contrat d'organisation de voyage, soit une ou des prestations isolées 
permettant d'accomplir un voyage ou un séjour quelconque. Ne sont pas 
considérées comme contrats d'intermédiaire de voyage les opérat:or: 
"inter-lignes" ou autres opérations similaires entre transporteurs. 

4. "Prix": toute rémunération en espèces, en nature, ou sous forme 
d'avantages directs ou indirects quelconques. 
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5 "Organisateur de voyages": toute personne qui habituellement prend 
l'engagement visé sous 2, que ce soit à titre principal ou accessoire, à titre 
professionnel ou non. 

6. "Intermédiaire de voyages": toute personne qui habituellement prend 
l'engagement visé sous 3, que ce soit à titre principal ou accessoire, à titre 
professionnel ou non. 

7. "Voyageur": toute personne qui bénéficie de l'engagement visé sous 2 
ou 3, que le contrat soit conclu ou que le prix soit payé par elle ou pour 
elle. 

Article 2 

1. La présente Convention régit tout contrat de voyage conclu par un 
organisateur de voyages ou par un intermédiaire de voyages lorsque son 
établissement principal ou, à défaut d'un tel établissement, sa résidence 
habituelle, ou l'établissement par l'entremise duquel le contrat de voyage a 
été COflC1U, se trouve  daris un Etat contractant. 

2. La présente Convention s'applique sans préjudice des législations 
spéciales établissant des dispositions plus favorables à certaines catégories 
de voyageurs. 

CHAPITRE II 

OBLIGATIONS GENERALES DES ORGANISATEURS ET 
INTERMEDIAIRES DE VOYAGES ET DES VOYAGEURS 

Article 3 

Dans l'exécution des obligations résultant des contrats définis à l'Article 
premier, l'organisateur de voyages et l'intermédiaire de voyages veillent 
aux droits et intérêts du voyageur d'après les principes généraux du droit et 
les bons usages en ce domaine. 

Article 4 
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En vue de l'exécution des obligations résultant des contrats définis â. 
l'Article premier, le voyageur doit notamment fournir toutes les 
informations nécessaires qui lui sont expressément demandées et veiller au 
respect des réglementations afférentes au voyage, au séjour ou à toute autre 
prestation. 

CHAPITRE III 

CONTRAT D'ORGANISATION DE VOYAGE 

Article 5 

L'organisateur de voyages est tenu de délivrer un document de voyage 
portant sa signature, celle-ci pouvant être remplacée par un timbre. 

Article 6 

1. Le document de voyage contient les indications suivantes: 

a) le lieu et la date de son émission 
b) le nom et l'adresse de l'organisateur de voyages; 
c) le nom du ou des voyageurs, et si le contrat a été conclu par une autre 
personne, le nom de celle-ci; 
d) les lieux et dates du commencement et de la fin du voyage ainsi que des 
séjours; 
e) toutes les précisions nécessaires concernant le transport, le séjour ainsi 
que toutes les prestations accessoires comprises dans le prix; 
J) s'il y a lieu, le nombre minimum de voyageurs requis; 
g) le prix global correspondant a toutes les prestations prévues au contrat; 
h) les circonstances et conditions dans lesquelles la résiliation du contrat 
pourra être demandée par le voyageur; 
j) toute clause attributive de compétence arbitrale stipulée dans les 
conditions de l'article 29; 
j) l'indication que le contrat est soumis, nonobstant toute clause contraire, 
aux règles de la présente Convention; 
k) toutes autres indications que les parties jugent, de commun accord, utile 
d'y insérer. 
2. Dans la mesure où tout ou partie des indications prévues au paragraphe 
premier figurent à un programme remis au voyageur, le document de 
voyage pourra contenir une simple référence à ce programme; toute 
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modification à ce programme devra être mentionnée dans le document de 
voyage. 
Article 7 

1. Le document de voyage fait foi jusqu'à preuve du contraire des 
conditions du contrat. 

2. La violation par l'organisateur de voyages des obligations qui lui 
incombent en vertu des articles 5 ou 6 n'affecte ni l'existence ni la validité 
du contrat qui reste régi par la présente Convention. L'organisateur de 
voyages répond de tout préjudice résultant de cette violation. 

Article 8 

Sauf stipulation contraire des parties, le voyageur pourra se taire remplacer 
par une autre personne pour l'exécution du contrat, à condition que cette 
personne satisfasse aux exigences particulières relatives au voyage ou au 
séjour, et que le voyageur dédommage l'organisateur de voyages de toutes 
les dépenses causées par ce remplacement, y compris les sommes non 
remboursables dues aux tiers. 

Article 9 

Le voyageur peut résilier le contrat à tout moment, totalement ou 
partiellement, sous réserve de dédommager l'organisateur de voyages 
conformément à la législation nationale ou selon les dispositions du 
contrat. 

Article 10 

1. L'organisateur de voyages peut résilier sans indemnité le contrat, 
totalement ou partiellement, lorsque, avant ou pendant l'exécution du 
contrat, se manifestent des circonstances d'un caractère exceptionnel que 
l'organisateur de voyages ne pouvait pas connaître au moment de la 
conclusion du contrat et qui, s'il les avait connues à ce moment, lui 
auraient donné des raisons valables de ne pas le conclure. 

2. L'organisateur de voyages peut également résilier sans indemnité le 
contrat lorsque le nombre minimum de voyageurs, prévu au document de 
voyage, n'a pas été réuni, à la condition que ce fait soit porté à la 
connaissance du voyageur au moins quinze jours avant la date à laquelle le 
voyage ou le séjour devait commencer. 
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3. En cas de résiliation du contrat avant son exécution, l'organisateur de 	-- 
voyages doit rembourser intégralement ce qui a été perçu du voyageur. En 
cas de résiliation du contrat pendant son exécution, l'organisateur de 
voyages doit prendre toutes les mesures nécessaires dans l'intérêt du 	 - 
voyageur; en outre, les parties sont tenues de se dédommager 
mutuellement d'une manière équitable. 	 - 

Article 11 

1. L'organisateur de voyages ne peut obtenir d'augmentation du prix 
global, si ce n'est pour variation dans les cours de change ou dans les tarifs 
des transporteurs, et à la condition que cette faculté ait été prévue dans le 
document de voyage. 

2. Si l'augmentation du prix global excède dix pour cent, le voyageur peut 
résilier le contrat sans dédommagement ni remboursement. Dans ce cas, le 
voyageur a droit au remboursement de toutes les sommes qu'il a payées a 
l'organisateur de voyages. 

Article 12 

L'organisateur de voyages répond, comme de ses propres actes et 
omissions, des actes et omissions de ses préposés et représentants, 
lorsqu'ils agissent dans l'exercice de leurs fonctions. 

Article 13 

1. L'organisateur de voyages répond de tout préjudice causé au voyageur 
en raison de l'inexécution, totale ou partielle, de ses obligations 
d'organisation telles qu'elles résultent du contrat ou de la présente 
Convention, sauf s'il prouve qu'il s'est comporté en organisateur de 
voyages diligent. 

2. Sans préjudice de la détermination des personnes qui ont le droit d'agir 
et de leurs droits respectifs, l'indemnité due par application du paragraphe 
premier est limitée par voyageur à: 

- 50.000 francs pour dommage corporel, 
- 2.000 francs pour dommage matériel, 
- 5.000 francs pour tout autre dommage. 
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Tout Etat contractant peut néanmoins fixer une limite supérieure pour les 
contrats conclus par l'entremise d'un établissement qui se trouve sur son 
territoire. 
Article 14 

L'organisateur de voyages qui effectue lui-même les prestations de 
transport, de logement ou toute autre prestation relative à l'exécution du 
voyage ou du séjour, répond de tout préjudice causé au voyageur, 
conformément aux dispositions qui régissent lesdites prestations. 

Article 15 

1. L'organisateur de voyages qui fait effectuer par des tiers des prestations 
de transport, de logement ou toute autre prestation relative à l'exécution du 
voyage ou du séjour, répond de tout préjudice causé au voyageur en raison 
de l'inexécution totale ou partielle de ces prestations, conformément aux 
dispositions qui les régissent. Il en est de même de tout préjudice causé au 
voyageur à l'occasion de l'exécution de ces prestations, sauf si 
l'organisateur de voyages prouve qu'il s'est comporté en organisateur de 
voyages diligent dans le choix de la personne qui exécute la prestation. 

2. Lorsque les dispositions mentionnées au paragraphe premier ne 
prévoient pas de limitation de l'indemnité due par l'organisateur de 
voyages, cette indemnité est fixée conformément à l'article 13, paragraphe 
2. 

3. Dans la mesure où l'organisateur de voyages a indemnisé le voyageur 
pour le préjudice qui lui a été causé, il est subrogé dans tous droits et 
actions que le voyageur peut avoir contre le tiers responsable de ce 
préjudice. Le voyageur est tenu de faciliter le recours de l'organisateur de 
voyages en fui fournissant les documents et renseignements en sa 
possession et en lui cédant, le cas échéant, ses droits. 

4. Le voyageur a contre le tiers responsable une action directe en 
indemnisation, totale ou complémentaire, du préjudice subi. 

Article 16 

Le voyageur répond du préjudice causé par sa faute à l'organisateur de 
voyages ou aux personnes dont celui-ci répond en vertu de l'article 12, en 
raison de 1' inobservation des obligations qui lui incombent en vertu de la 

119 



présente Convention ou des contrats qu'elle régit, la faute étant appréciée 
eu égard à la conduite normale d'un voyageur. 

CHAPITRE IV 

CONTRAT D'INTERMEDIAIRE DE VOYAGE 

Article 17 

Tout contrat conclu par l'intermédiaire de voyages avec un organisateur de 
voyages ou avec des personnes qui fournissent des prestations isolées, est 
considéré comme ayant été conclu par le voyageur. 

Article 18 

1. Lorsque le contrat d'intermédiaire de voyage se rapporte à un contrat 
d'organisation de voyage, il est soumis aux dispositions des articles 5 et 6, 
la mention du nom et de l'adresse de l'organisateur de voyages étant 
complétée par l'indication du nom et de l'adresse de 1' intermédiaire de 
voyages et par la mention que celui-ci agit en qualité d'intermédiaire du 
premier. 

2. Lorsque le contrat d'intermédiaire de voyage porte sur la fourniture 
d'une prestation isolée permettant d'accomplir un voyage ou un séjour, 
l'intermédiaire de voyages est tenu de délivrer au voyageur les documents 
relatifs à cette prestation, portant sa signature, celle-ci pouvant être 
remplacée par un timbre. Ces documents ou la facture qui s'y rapporte 
mentionnent la somme payée pour la prestation et l'indication que le 
contrat est régi, nonobstant toute clause contraire, par la présente 
Convention. 

Article 19 

1. Le document de voyage et les autres documents mentionnés à l'article 
18 font foi jusqu'à preuve du contraire des conditions du contrat. 

2. La violation par l'intermédiaire de voyages des obligations qui lui 
incombent en vertu de l'article 18 n'affecte ni l'existence ni la validité du 
contrat qui reste régi par la présente Convention. 
En cas de violation des obligations mentionnées au paragraphe premier de 
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l'article 18, l'intermédiaire de voyages est considéré comme organisateur 
de voyages. En cas de violation des obligations mentionnées au paragraphe 
2 de l'article 18, l'intermédiaire de voyages répond de tout préjudice 
résultant de cette violation. 

Article 20 

Le voyageur peut résilier le contrat à tout moment, totalement ou 
partiellement, sous réserve de dédommager l'intermédiaire de voyages 
conformément à la législation nationale ou selon les dispositions du 
contrat. 

Article 21 

L' intermédiaire de voyages répond, comme de ses propres actes et 
omissions, des actes et omissions de ses préposés et représentants, 
lorsqu'ils agissent dans l'exercice de leurs fonctions. 

Article 22 

1. L'intermédiaire de voyages répond de toute faute qu'il commet dans 
l'exécution de ses obligations, la faute étant appréciée eu égard aux devoirs 
qui incombent à un intermédiaire de voyages diligent. 

2. Sans préjudice de la détermination des personnes qui ont le droit d'agir 
et de leurs droits respectifs, l'indemnité due par application du paragraphe 
premier est limitée à 10.000 francs par voyageur. Tout Etat contractant 
peut néanmoins fixer une limite supérieure pour les contrats conclus par 
l'entremise d'un établissement qui se trouve sur son territoire. 

3. L' intermédiaire de voyages ne répond pas de 1' inexécution, totale ou 
partielle, des voyages, séjours ou autres prestations faisant l'objet du 
contrat. 

Article 23 

Le voyageur répond du préjudice causé par sa faute à 1' intermédiaire de 
voyages ou aux personnes dont celui-ci répond en vertu de l'article 21, en 
raison de I' inobservation des obligations qui lui incombent en vertu de la 
présente Convention ou des contrats qu'elle régit, la faute étant appréciée 
eu égard à la conduite normale d'un voyageur. 
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CHAPITRE V 

DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 24 

Le franc mentionné dans la présente Convention s'entend du franc-or d'un 
poids de 10/31 de gramme au titre de 0,900 de fin. 

Article 25 

Lorsque le préjudice causé par l'inexécution totale ou partielle d'une 
obligation régie par la présente Convention peut donner lieu à une 
réclamation extra-contractuelle, l'organisateur de voyages et 
l'intermédiaire de voyages peuvent se prévaloir des dispositions de la 
présente Convention qui excluent leur responsabilité ou qui déterminent ou 
limitent les indemnités dues par eux. 

Article 26 

Lorsque la responsabilité extra-contractuelle d'une des personnes dont 
l'organisateur de voyages ou l'intermédiaire de voyages répondent en vertu 
des articles 12 et 21 est mise en cause, cette personne peut également se 
prévaloir des dispositions de la présente Convention qui excluent la 
responsabilité de l'organisateur de voyages ou de l'intermédiaire de 
voyages ou qui déterminent ou limitent les indemnités dues par eux, le 
montant total des indemnités dues ne pouvant en tout cas pas dépasser les 
iil11is éw.biies en vertu de la présente Convention. 

Article 27 

teur de voyages et l'intermédiaire de voyages ne peuvent se 
prévaloir des dispositions de la présente Convention qui excluent leur 
responsabilité ou qui limitent ! in' 
voyageur prouve une faute commise par eux ou pai es pet àoiuicù dum uS 

répondent en vertu des articles 12 et 21, avec l'intention de provoquer le 
dommage ou d'une façon impliquant  soit mépris délibéré des 
conséquences dommageables pouvant résulter de la conduite tenue, soit 
ignorance inexcusable de ces conséquences. 
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2. Lorsque des dispositions particulières de droit impératif sont 
applicables, l'appréciation de la faute mentionnée au paragraphe premier a 
lieu conformément a ces dispositions. 

3. Les paragraphes I et 2 s'appliquent également à la responsabilité extra-
contractuelle des personnes mentionnées aux articles 12 et 21, lorsque la 
faute prévue auxdits paragraphes a été le fait de ces personnes. 

Article 28 

Les dispositions de la présente Convention ne préjudicient pas aux droits et 
actions du voyageur contre les tiers. 

CHAPITRE VI 

ACTIONS EN JUSTICE 

Article 29 

Le contrat de voyage peut contenir une clause attribuant compétence à un 
tribunal arbitral, à condition que cette clause prévoie que le tribunal arbitral 
appliquera la présente Convention. 

Article 30 

1. Les actions auxquelles peut donner lieu un contrat de voyage régi par la 
présente Convention, fondées sur le décès, les blessures ou toutes autres 
atteintes à I' intégrité physique ou mentale d' un voyageur sont prescrites 
dans le délai de deux ans commençant à courir à la date prévue au contrat 
pour la fin de la prestation donnant lieu à litige. 
Toutefois, en cas de blessures ou autres atteintes à. l'intégrité physique ou 
mentale entraînant le décès du voyageur postérieurement à la date prévue 
pour la fin de la prestation donnant lieu à litige, le délai commence à courir 
à la date du décès sans qu'il puisse dépasser trois ans à compter de la date 
prévue pour la fin de cette prestation 

2. Les actions auxquelles peut donner lieu un contrat de voyage régi par la 
présente Convention, autres que celles mentionnées au paragraphe premier, 
sont prescrites dans le délai d'un an; ce délai commence à courir à la date 
prévue au contrat pour la fin de la prestation donnant lieu à litige. 
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CHAPITRE VII 

NIJLLITE DES STIPULATIONS CONTRAIRES A LA CONVENTION 

Article 31 

1. Est nulle toute stipulation qui, directement ou indirectement, dérogerait 
aux dispositions de la présente Convention dans un sens défavorable au 
voyageur. 
La nullité d'une telle stipulation n'entraîne pas la nullité des autres 
dispositions du contrat. 

2. En particulier, sont nulles toutes clauses cédant à l'organisateur de 
voyages ou à l'intermédiaire de voyages le bénéfice des assurances 
contractées par le voyageur, ou déplaçant le fardeau de la preuve. 

CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 32 

1. Tout différend entre des Etats Contractants concernant l'interprétation 
ou l'application de la présente Convention, qui en peut pas être réglé par 
voie de négociation, est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre 
eux. 

2. Si dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les 
Parties ne parviennent pas à. se mettre d'accord sur l'organisation de 
l'arbitrage, chacune peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour. 

Article 33 

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'une 
institution spécialisée ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
ainsi que de tout Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice, 
jusqu'au 31 décembre 1971. 

Article 34 
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La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Gouvernement belge. 

Article 35 

I. La présente Convention restera ouverte a 1 - adhésion de tout Etat 
appartenant à l'une des catégories mentionnées à l'Article 33. 

2. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Gouvernement 
belge. 

Article 36 

1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt du cinquième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chaque Etat ratifiant la Convention ou y adhérant après le dépôt du 
cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera 
en vigueur trois mois après la date du dépôt de son instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

Article 37 

Chaque Etat Contractant aura le droit de dénoncer la présente Convention à 
tout moment après l'entrée en vigueur à son égard. Toutefois, cette 
dénonciation ne prendra effet qu' un an après la date de réception, par le 
Gouvernement belge, de la notification de dénonciation. 

Article 38 

Dans le cas «un Etat fédératif ou non unitaire, les dispositions ci-après 
s'appliqueront: 

1. En ce qui concerne les articles de la présente Convention dont la mise en 
oeuvre relève de l'action législative du pouvoir législatif fédéral, les 
obligations du gouvernement fédéral seront, dans cette mesure, les mêmes 
que celles des parties qui ne sont pas des Etats fédératifs. 

2. En ce qui concerne les articles de la présente Convention dont 
l'application relève de l'action législative de chacun des états, provinces ou 

c.1%+ 1C 
.. 	 . 	n vertu du système constitutionnel 
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gouvernement fédéral portera le plus tôt possible, et avec son avis 
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états, provinces ou cantons. 

3. Un Etat fédératif partie à la présente Convention communiquera, à la 
demande de tout autre Etat contractant, un exposé de la législation et des 
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concerne telle ou telle disposition de la Convention, indiquant la mesure 
dans laquelle effet a été donné, par une action législative ou autre, à ladite 
disposition. 

'f 	 2() 
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1. Tout Etat Contractant peut, au moment de la ratification, de l'adhésion, 
ou à tout autre moment ultérieur, notifier par écrit au Gouvernement belge 
que la présente Convention s'applique aux territoires ou à certains 
territoires dont il assure les relations internationales. 

La Convention sera applicable aux dits territoires trois mois après la date 
de réception de cette notification par le Gouvernement belge. 

2. Tout Etat Contractant qui a souscrit une déclaration au titre du 
paragraphe premier du présent article, pourra à tout moment aviser le 
Gouvernement belge que la Convention cesse de s'appliquer aux territoires 
en question. Cette dénonciation prendra effet un an après la date de 
réception par le Gouvernement belge de la notification de dénonciation. 

Article 40 

1. Tout Etat Contractant pourra lors de la signature, de la ratification ou de 
l'adhésion à la présente Convention formuler la ou les réserves suivantes: 

a) d'appliquer la présente Convention au seul contrat de voyage 
international devant être exécuté en totalité ou en partie dans un Etat 
différent de FEtat du lieu de conclusion du contrat ou du lieu de départ du 
voyageur; 

b) dc ne pas sc considérer comme lié par le paragraphe 2 de l'article 32 de 
la présente Convention. 
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EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Bruxelles, le 23 avril 1970, en langues française et anglaise, les 
deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire, qui restera déposé 
dans les archives du Gouvernement belge, lequel en délivrera des copies 
certifiées conformes. 
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Législation communautaire en vigueur 

Document 390L03 14 

390L03 14 
Directive 90/314/CEE du Conseil, du 13 juin 1990, concernant les 
voyages, vacances et circuits a forfait 
Journal officiel n° L 158 du 2310611990p. 0059 - 0064 
Edition spéciale finnoise .... Chapitre 6 Tome .3p. 53 
Edition spéciale suédoise .... Chapitre 6 Tome .3p. 53 

Modifications: 
Repris par 294A0103(69) (f0 L 001 03.01.1994 p. 492) 

Texte: 

DIRECTIVE DU CONSEIL 
du 13juin 1990 
concernant les voyages, vacances et circuits à forfait 
(90/31 4/CEE) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 
vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et 
notamment son article 100 A, 
vu la proposition de la Commission (1), 
en coopération avec le Parlement européen (2), 
vu l'avis du Comité économique et social (3), 
considérant que l'un des principaux objectifs de la Communauté est 
l'achèvement du marché intérieur, dont le secteur touristique constitue un 
élément essentiel; 
considérant que les législations des États membres sur les voyages, 
vacances et circuits à. forfait, ci-après dénommés « forfait », présentent de 
nombreuses disparités et que les pratiques nationales dans ce domaine 
diffèrent considérablement, ce qui entraîne des obstacles à la libre 
prestation des services en ce qui concerne les forfaits et des distorsions de 
concurrence entre les opérateurs établis dans des États membres différents; 
considérant que l'établissement de règles communes concernant les forfaits 
contribuera à l'élimination de ces obstacles et ainsi à la réalisation d'un 
marché commun des services, ce qui permettra aux opérateurs établis dans 
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un État membre de proposer leurs services dans d'autres États membres et 
aux consommateurs de la Communauté de bénéficier de conditions 
comparables quel que soit l'État membre dans lequel ils achètent un forfait; 
considérant que le point 36 lettre b) de l'annexe à la résolution du Conseil, 
du 19 mai 1981, concernant un deuxième programme de la Communauté 
économique européenne pour une politique de protection et d'information 
des consommateurs (4), invite la Commission à entreprendre des études, 
notamment dans le domaine du tourisme et, le cas échéant, à présenter des 
propositions appropriées en tenant compte de leur importance pour la 
protection des consommateurs et des effets de législations nationales 
différentes sur le bon fonctionnement du marché commun; 
considérant que, dans la résolution du 10 avril 1984 concernant une 
politique communautaire du tourisme (5), le Conseil accueille 
favorablement l'initiative de la Commission d'attirer l'attention sur 
l'importance du tourisme et prend note des premières orientations d'une 
politique communautaire du tourisme définies par la Commission; 
considérant que la communication de la Commission au Conseil, intitulée 
«Nouvelle impulsion pour la politique de protection des consommateurs» 
et approuvée par une résolution du Conseil du 6 mai 1986 (6) prévoit au 
point 37, parmi les mesures proposées par la Commission, l'harmonisation 
des législations sur les forfaits; 
considérant que le tourisme joue un rôle de plus en plus important dans 
l'économie des États membres; que le système du forfait constitue une 
partie essentielle du tourisme; que la croissance et la productivité du 
secteur des forfaits dans les États membres seraient stimulées si, à tout le 
moins, un minimum de règles communes étaient adoptées afin de lui 
donner une dimension communautaire; que cette évolution procurerait non 
seulement des avantages aux citoyens de la Communauté qui achètent un 
forfait organisé sur la base de ces règles, mais qu'elle attirerait des touristes 
de pays tiers qui souhaitent bénéficier des avantages de normes garanties 
dans les forfaits; 
considérant que les règles protégeant le consommateur présentent, d'un 
État membre à l'autre, des disparités qui dissuadent les consommateurs 
d'un État membre donné d'acheter des forfaits dans un autre État membre; 
considérant que ce facteur de dissuasion décourage de manière 
particulièrement efficace les consommateurs d'acheter des forfaits en 
dehors de leur propre État membre; qu'il est plus efficace que dans le cas 
de l'achat d'autres services, étant donné que le caractère particulier des 
prestations fournies dans un forfait suppose en général le déboursement 
anticipé de sommes importantes et la fourniture des prestations dans un 
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État autre que l'État de résidence du consommateur; 
considérant que le consommateur doit bénéficier de la protection instaurée 
par la présente directive, qu'il soit partie au contrat, cessionnaire ou 
membre d'un groupe pour le compte duquel une autre personne a conclu un 
contrat relatif à un forfait, 
considérant que l'organisateur du forfait et/ou le détaillant doivent être 
tenus de veiller à ce que, dans les documents qui décrivent le forfait 
respectivement organisé et vendu 
par eux, les indications fournies ne soient pas trompeuses et à ce que les 
brochures mises à la disposition du consommateur contiennent une 
information claire et précise; 
considérant que le consommateur doit avoir une copie des clauses du 
contrat relatif au forfait, qu'il y a lieu, à cet effet, d'exiger que toutes les 
clauses du contrat soient consignées par écrit ou sous toute autre forme 
compréhensible et accessible au consommateur et qu'une copie lui soit 
remise; 
considérant que le consommateur doit, dans certains cas, être libre de céder 
à une tierce personne intéressée la réservation d'un forfait qu'il a effectuée; 
considérant que le prix établi par le contrat ne doit en principe pas pouvoir 
être révisé, sauf si la possibilité d'une révision, tant à la hausse qu'à la 
baisse, est expressément prévue par le contrat; que cette possibilité doit 
toutefois être subordonnée à certaines conditions; 
considérant que le consommateur doit avoir la faculté, dans certains cas, de 
résilier avant le départ un contrat relatif à un forfait; 
considérant qu'il convient de définir clairement les droits du consommateur 
dans le cas où l'organisateur annule le forfait avant la date de départ 
convenue; 
considérant que lorsque, après le départ du consommateur, une partie 
importante des services prévus au contrat n'est pas fournie ou que 
l'organisateur constate qu'il ne pourra pas assurer une partie importante des 
services prévus, l'organisateur doit être soumis à certaines obligations vis-
à-vis du consommateur; 
considérant que l'organisateur et/ou le détaillant partie au contrat doivent 
être responsables à l'égard du consommateur de la bonne exécution des 
obligations résultant du contrat; que, en outre, l'organisateur et/ou le 
détaillant doivent être responsables des dommages résultant pour le 
consommateur de l'inexécution ou de la mauvaise exécution du contrat, à 
moins que les manquements constatés dans l'exécution du contrat ne soient 
imputables ni à leur faute ni à celle d'un autre prestataire de services; 
considérant que, lorsque la responsabilité de l'organisateur et/ou du 
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détaillant se trouve engagée en raison de l'inexécution ou de la mauvaise 
exécution des prestations faisant l'objet du forfait, il apparaît indiqué 
qu'elle puisse être limitée conformément aux conventions internationales 
qui régissent ces prestations, notamment la convention de Varsovie de 
1929 sur le transport aérien international, la convention de Berne de 1961 
sur le transport par chemins de fer, la convention d'Athènes de 1974 
relative au transport par mer et la convention de Paris de 1962 sur la 
responsabilité des hôteliers; que, en outre, pour les dommages autres que 
corporels, des limites à la responsabilité doivent pouvoir résulter également 
du contrat relatif au forfait, à condition toutefois qu'elles ne soient pas 
déraisonnables; 
considérant qu'il y a lieu de prévoir certaines mesures en vue d'informer le 
consommateur et de traiter les réclamations; 
considérant qu'il serait avantageux, pour les consommateurs et les 
professionnels du forfait, que l'organisateur et/ou le détaillant soient tenus 
de justifier de garanties en cas d'insolvabilité ou de faillite; 
considérant que les États membres doivent avoir la faculté d'adopter ou de 
maintenir, dans le domaine des voyages à forfait, des dispositions plus 
strictes en vue de protéger le consommateur, 
A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 
Article premier 
La présente directive a pour objet de rapprocher les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États membres 
concernant les voyages à forfait, les vacances et circuits à forfait, vendus 
ou offerts à la vente sur le territoire de la Communauté 
Article 2 
Aux fins de la présente directive, on entend par: 
1) forfait: la combinaison préalable d'au moins deux des éléments suivants, 
lorsqu'elle est vendue ou offerte à la vente à un prix tout compris et lorsque 
cette prestation dépasse vingt-quatre heures ou inclut une nuitée: 
a) transport; 
b) logement; 
c) autres services touristiques non accessoires au transport ou au logement 
représentant une part significative dans le forfait. 
La facturation séparée de divers éléments d'un même forfait ne soustrait 
pas l'organisateur ou le détaillant aux obligations de la présente directive; 
2) organisateur: la personne qui, de façon non occasionnelle, organise des 
forfaits et les vend ou offre à la vente directement ou par l'intermédiaire 
d'un détaillant; 
3) détaillant: la personne qui vend ou offre à la vente le forfait établi par 
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l'organisateur; 
4) consommateur: la personne qui achète ou s'engage à acheter le forfait (« 
le contractant principal »), ou toute personne au nom de laquelle le 
contractant principal s'engage à acheter le forfait (« les autres bénéficiaires 
»), ou toute personne à laquelle le contractant principal ou un des autres 
bénéficiaires cède le forfait (< le cessionnaire »); 
5) contrat: l'accord qui lie le consommateur à l'organisateur et/ou au 
détaillant. 
A 	•1 -rticie., 
1. Toute description du forfait communiquée par l'organisateur ou le 
détaillant au consommateur, son prix et toutes les autres conditions 
applicables au contrat ne doivent pas contenir d'indications trompeuses. 2. 
Si une brochure est mise à la disposition du consommateur, elle doit 
indiquer de manière lisible, claire et précise le prix ainsi que les 
informations appropriées concernant les éléments suivants: 
a) la destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de 
transport utilisés; 
b) le mode d'hébergement, sa situation, sa catégorie ou son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son 
classement touristique en vertu de la réglementation de l'Etat membre 
d'accueil concerné: 
c) les repas fournis; 
d) l'itinéraire; 
e) les informations d'ordre général concernant les conditions applicables 
aux ressortissants de l'Etat ou des États membres concernés en matière de 
passeports et de visas, ainsi que les formalités sanitaires nécessaires pour le 
voyage et le séjour; 
t le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte et le 
calendrier pour le paiement du solde; 
g) si le forfait exige pour sa réalisation un nombre minimal de personnes 
et, dans ce cas, la date limite d'information du consommateur en cas 
d'annulation. 
Les informations contenues dans la brochure engagent l'organisateur ou le 
détaillant, à moins que: 
- des changements dans ces informations n'aient été clairement 
communiqués au consommateur avant la conclusion du contrat; la 
brochure doit en faire état expressément, 
- des modifications n'interviennent ultérieurement à la suite d'un accord 
entre les parties au contrat. 
Article 4 
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1. a) L'organisateur et/ou le détaillant fournissent, par écrit ou sous toute 
autre forme appropriée, au consommateur, avant la conclusion du contrat, 
les informations d'ordre général concernant les conditions applicables aux 
ressortissants de l'Etat membre ou des Etats membres concerné(s) en 
matière de passeports et de visas, et notamment quant aux délais pour leur 
obtention, ainsi que les informations relatives aux formalités sanitaires 
nécessaires pour le voyage et le séjour; 
b) L'organisateur et/ou le détaillant doivent fournir au consommateur, par 
écrit ou sous toute autre forme appropriée, en temps voulu avant le début 
du voyage, les informations suivantes: 
j) les horaires et les lieux des escales et correspondances, ainsi que 
l'indication de la place à occuper par le voyageur, par exemple la cabine ou 
la couchette s'il s'agit d'un bateau, ou le compartiment couchettes ou le 
wagon-lit s'il s'agit d'un train; 
il) le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale 
de l'organisateur et/ou du détaillant ou, à défaut, les nom, adresse et 
numéro de téléphone des organismes locaux susceptibles d'aider le 
consommateur en cas de difficultés. 
Lorsque ces représentations et ces organismes n'existent pas, le 
consommateur doit disposer en tout état de cause d'un numéro d'appel 
d'urgence ou de toute autre information lui permettant d'établir le contact 
avec l'organisateur et/ou le détaillant; 
iii) pour les voyages et séjours de mineurs d'âge à l'étranger, les 
informations permettant d'établir un contact direct avec l'enfant ou le 
responsable sur place de son séjour; 
iv) une information sur la souscription facultative d'un contrat d'assurance 
couvrant les frais d'annulation par le consommateur ou d'un contrat 
d'assistance couvrant les frais de rapatriement en cas d'accident ou de 
maladie. 
2. Les États membres veillent à ce que le contrat respecte les principes 
suivants: 
a) selon le forfait considéré, le contrat comprend au moins les clauses 
figurant à l'annexe; 
b) toutes les clauses du contrat sont consignées par écrit ou sous toute autre 
forme compréhensible et accessible au consommateur et doivent lui être 
communiquées préalablement à la conclusion du contrat; le consommateur 
en reçoit une copie; 
e) les dispositions du point b) ne doivent pas empêcher la conclusion 
tardive ou « en dernière minute» de réservations ou de contrats. 
3. Lorsque le consommateur est empêché de participer au forfait, il peut 
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céder sa réservation, après en avoir informé l'organisateur ou le détaillant 
dans un délai raisonnable avant le départ, à une personne qui remplit toutes 
les conditions requises pour le forfait. La personne qui cède son forfait et le 
cessionnaire sont responsables solidairement, vis-à-vis de l'organisateur ou 
du détaillant partie au contrat, du paiement du solde du prix ainsi que des 
frais supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession. 
4. a) Les prix établis par le contrat ne sont pas révisables, sauf si celui-ci 
prévoit expressément la possibilité d'une révision tant à la hausse qu'à la 
baisse, et en détermine les modalités précises de calcul, uniquement pour 
tenir compte des variations: 
- du coût des transports, y compris le coût du carburant, 
- des redevances et taxes afférentes à certains services, telles que les taxes 
d'atterrissage, de débarquement ou d'embarquement dans les ports et les 
aéroports, 
- des taux de change appliqués au forfait considéré. 
b) Au cours des vingt jours qui précèdent la date de départ prévue, le prix 
fixé au contrat ne sera pas majoré. 
5. Lorsque, avant le départ, l'organisateur se trouve contraint de modifier, 
de façon significative, le contrat sur un des éléments essentiels, tel que le 
prix, il doit le noti fier le pins rapidement possible au consommateur pour 
lui permettre de prendre les décisions appropriées, et notamment: 
- soit résilier le contrat sans pénalité, 
- soit accepter un avenant au contrat précisant les modifications apportées 
et leur incidence sur le prix. 
Le consommateur doit informer l'organisateur ou le détaillant de sa 
décision dans les meilleurs délais. 
6. Lorsque le consommateur résilie le contrat conformément au paragraphe 
5 ou que, pour quelque cause que ce soit, à l'exclusion d'une faute du 
consommateur, l'organisateur annule le forfait avant la date de départ 
convenue, le consommateur a droit: 
a) soit à un autre forfait de qualité équivalente ou supérieure au cas où 
l'organisateur et/ou le détaillant peuvent le lui proposer. Si le forfait offert 
en substitution est de qualité inférieure, l'organisateur doit rembourser au 
consommateur la différence de prix; 
b) soit au remboursement dans les meilleurs délais de toutes les sommes 
versées par lui en vertu du contrat. 
Dans ces cas, il a droit, si cela est approprié, à un dédommagement pour 
inexécution du contrat, qui lui est versé soit par l'organisateur, soit par le 
détaillant, selon ce que prescrit la législation de l'Etat membre concerné, 
sauf lorsque: 
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j) l'annulation résulte du fait que le nombre de personnes inscrites pour le 
forfait est inférieur au nombre minimum exigé et que le consommateur est 
informé de l'annulation, par écrit, dans les délais indiqués dans la 
description du forfait 
ou 
ii) l'annulation, à l'exclusion d'une surréservation, est imputable à un cas de 
force majeure, à savoir à des circonstances étrangères à celui qui Finvoque, 
anormales et imprévisibles, dont les conséquences n'auraient pu être 
évitées malgré toutes les diligences déployées. 
7. Lorsque, après le départ du consommateur, une part importante des 
services prévus par le contrat n'est pas fournie ou que l'organisateur 
constate qu'il ne pourra assurer une part importante des services prévus, 
l'organisateur prend, sans supplément de prix pour le consommateur, 
d'autres arrangements appropriés pour la continuation du forfait et, le cas 
échéant, dédommage le consommateur à concurrence de la différence entre 
les prestations prévues et fournies. 
Lorsque de tels arrangements sont impossibles ou ne sont pas acceptés par 
le consommateur pour des raisons valables, il fournit, le cas échéant, au 
consommateur, sans supplément de prix, un moyen de transport équivalent 
qui le ramène au lieu de départ ou à un autre lieu de retour convenu avec 
lui et, le cas échéant, dédommage le consommateur. 
Article 5 
1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que 
l'organisateur et/ou le détaillant partie au contrat soient responsables à 
l'égard du consommateur de la bonne exécution des obligations résultant de 
ce contrat, que ces obligations soient à exécuter par eux-mêmes ou par 
d'autres prestataires de services et ceci sans préjudice du droit de 
l'organisateur et/ou du détaillant d'agir contre ces autres prestataires de 
services. 
2. En ce qui concerne les dommages qui résultent pour le consommateur de 
l'inexécution ou de la mauvaise exécution du contrat, les États membres 
prennent les mesures nécessaires pour que l'organisateur et/ou le détaillant 
soient responsables, à moins que cette inexécution ou mauvaise exécution 
ne soit imputable ni à leur faute ni à celle d'un autre prestataire de services 
parce que: 
- les manquements constatés dans l'exécution du contrat sont imputables au 
consommateur, 
- ces manquements sont imputables à un tiers étranger à la fourniture des 
prestations prévues au contrat, revêtant un caractère imprévisible ou 
insurmontable, 
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- ces manquements sont dus à. un cas de force majeure, telle que définie à 
l'article 4 paragraphe 6 deuxième alinéa sous ii) ou à un événement que 
l'organisateur et/ou le détaillant ou le prestataire, avec toute la diligence 
nécessaire, ne pouvaient pas prévoir ou surmonter. 
Dans les cas visés au premier alinéa deuxième et troisième tirets, 
l'organisateur et/ou le détaillant partie au contrat sont tenus de faire 
diligence pour venir en aide au consommateur en difficulté. 
En ce qui concerne les dommages résultant de l'inexécution ou de la 
mauvaise exécution des prestations faisant l'objet du forfait, les États 
membres peuvent admettre que le dédommagement soit limité 
conformément aux conventions internationales qui régissent ces 
prestations. 
En ce qui concerne les dommages autres que corporels résultant de 
l'inexécution ou de la mauvaise exécution des prestations faisant l'objet du 
forfait, les États membres peuvent admettre que le dédommagement soit 
limité en vertu du contrat. Cette limitation ne doit pas être déraisonnable. 
3. Sans préjudice du paragraphe 2 quatrièmes alinéas, il ne peut être dérogé 
par clause contractuelle aux paragraphes I et 2. 
4. Toute défaillance dans l'exécution du contrat constatée sur place par le 
consommateur doit être signalée le plus tôt possible, par écrit ou sous toute 
autre forme appropriée, par le consommateur au prestataire concerné ainsi 
qu'à l'organisateur et/ou au détaillant. 
Cette obligation doit faire l'objet d'une mention claire et précise dans le 
contrat. Article 6 
En cas de réclamation, l'organisateur et/ou le détaillant ou son représentant 
local, s'il en existe, doivent faire preuve de diligence pour trouver des 
solutions appropriées. 
Article 7 
L'organisateur et/ou le détaillant partie au contrat justifient des garanties 
suffisantes propres à assurer, en cas d'insolvabilité ou de faillite, le 
remboursement des fonds déposés et le rapatriement du consommateur. 
Article 8 
Les États membres peuvent adopter ou maintenir, dans le domaine régi par 
la présente directive, des dispositions plus strictes pour protéger le 
consommateur. 
Article 9 
1. Les États membres mettent en oeuvre les mesures nécessaires pour se 
conformer à la présente directive au plus tard le 31 décembre 1992. Ils en 
informent immédiatement la Commission. 
2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des 
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dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent dans le domaine 
régi par la présente directive. La Commission communique ces textes aux 
autres membres. 
Article 10 
Les États membres sont destinataires de la présente directive. 
Fait à Luxembourg, le 13juin 1990. 
Par le Conseil 
Le président 
D. J. O'MALLEY 
(1)JOnoC96 du 12. 4. 1988, p. 5. 
(2)JOnoC69du2O.3. 1989, P. 102et 
JO no C 149 du 18. 6. 1990. 
(3)JO no C 102 du 24. 4. 1989, p.  27. 
(4) JO no C 165 du 23. 6. 1981, p.  24. 
(5)JOnoC 115 du3O.4. 1984, p. 1 
(6)JOnoC 118du7.3. 1986, p. 28. 
ANNEXE 
Éléments à inclure dans le contrat lorsqu'ils s'appliquent au forfait 
considéré: 
a) la destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour 
fractionné, les différentes périodes et leurs dates; 
b) les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés, 
les dates, heures et lieux de départ et de retour; 
e) lorsque le forfait comprend un hébergement, sa situation, sa catégorie 
touristique ou son niveau de confort, et ses principales caractéristiques, sa 
conformité au regard de la réglementation de l'Etat membre d'accueil 
concerné, le nombre de repas fournis; 
d) si le forfait exige pour sa réalisation un nombre minimum de personnes 
et, dans ce cas, la date limite d'information du consommateur en cas 
d'annulation; 
e) l'itinéraire; 
f) les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total 
convenu du forfait; 
g) le nom et l'adresse de l'organisateur, du détaillant et, s'il y a lieu, de 
l'assureur; 
h) le prix du forfait ainsi qu'une indication de toute révision éventuelle du 
prix en vertu de l'article 4 paragraphe 4, et l'indication des éventuelles 
redevances et taxes afférentes à certains services (taxes d'atterrissage, de 
débarquement ou d'embarquement dans les ports et les aéroports, taxes de 
séjour) lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix du forfait 
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j) le calendrier et les modalités de paiement du prix; 
J) les desiderata particuliers que le consommateur a fait connaître à. 
l'organisateur ou au détaillant au moment de la réservation et que l'un et 
l'autre ont acceptés: 
k) les délais dans lesquels le consommateur doit formuler une éventuelle 
réclamation pour l'inexécution ou la mauvaise exécution du contrat. 

Fin du document 

Document livré le: 1110311999 
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BULLTIN DE RESERVATION N°. 

Client (e) 

Nom . ..............................................................Prénom ..................... 
Nom de jeune fille . ........................Sexe . .............Ne (e) le . ..............Lieu: 
Adresse . ................................................................... 
Tel du Domicile ....................................... Tel. du Bureau....................... 
Passeport I CNI numéro ..................................... Délivre-le ....... -Par ... ... . 
VOYAGEA DESTINATION DE 

Circuit............................................................................... 
Séjour............................................................................ 
Excursion...................................................................... 
Visiteguidée............................................................... 

Autre(préciser)........................................................................ 
Date de départ . ...................Heure . ..................Date de retour . ............Heure: 
Montant en Dinars (en chiffre) 	Montant en Devises 
Enlettre.............................................. 

MODE DE PAIEMENT 

ENespèces ............................................................................................... 
Par chèque Bancaire ou postal : du ............/ Reçu versement N........du.............Banque 

MOYEN DE TRANSPORT *AIR 	Vol charter 	* TERRE: Autocar 
* RAI 	 Vol. régulier 	 Voiture léger 

*AUTRE  

MOYEN D'HERBERGEMENT: 
Typed'hébergement................................................................... 
Situation................................................................................. 

Catégorie de classement............................................................... 
Chambre pour..............................personne (s) 

Logement 	Log + pt déjeune. Logt+112 Pension 	logt+Pension complète 
Représentant de I'ATV à I' étranger : Nom ............... ...ADRESSE... .................. TEL 

Important: 
(h)  le voyage peut être annulé pari 'organisateur si un nombre minimum de .........clients n'est pas inscrit 2ljours avant 
la date de départ, soit le......... 
(*) vous munir des documents suivants au moment de votre départ: 

1.Pour service assistance: L'origine du bulletin de réservation. 
2. Pour service de police frantiére : selon le cas Titre de congé- Registre de commerce -livret militaire - sursis valable à l'étranger. 
3.Pour service de douanes: Reçu bancaire 
4.Pour service sanitaire: Livre de santé ( vaccination) 

Pleure de présentation à l'aéroport............................Guichet ........................................... 
Ou port d'embarquement 
Important voir contrat de tourisme et de voyage en annexe 

L'origine de ce document est remis au client (c) 	 SIGNATURE ET 
CACHET DE L'AGENCE 
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CE CONTRAT DE TOURISME ET DE VOYAGE EST CONCLU: 
Entre............................................................................... 
L'Agence de Tourisme et de Vo age s dénommée ................... 
Siseà ........................... 
Représentée par: Monsieur: 
En qualité de 	 DIRECTEUR DE L'AGENCE. Ci - après dénommée « 

» 

D'une part ET 
Monsieur à 
Ci - après dénommée «......................... 

D'autre part 
1. OBJET DU CONTRAT: 

Le présent contrat a pour objet de réglementer les relations entre l'agence et le client, une fois que ce dernier a 
matérialisé sa demande de réservation par un « bulletin de réservation. 

2. DECLARATION DU CLIENT 

2.1 Le client déclare et garantit que toutes ses coordonnées figurant sur le bulletin de réservation sont exactes 

2.2 IL déclare qu'il a pris connaissance des conditions du voyage et qu'il accepte de régler toutes les 
prestations commandées. 
3. DECLARAT1ON DE L'AGENCE 

3.1 L'AGENCE déclare et garantit qu'elle est agréée et à tous égards autorisée et réglementée par les lois en 
vigueur pour vendre des voyages. 

3.2 L'agence déclare et garantit que toutes les prestations contenues dans le bulletin de réservation seront 
honorées conformément aux règles de la profession, 

4. PRIX PRATIOUES: 

4.1 Les prix contenus dans le bulletin de réservation comprennent: 
- Les transports aériens en classe économique (sauf mention spéciale. 
- Les transports terrestres y compris les transferts. Assistance et accueil. 

Logement et repas (sauf mention spéciale) 
Visites et Excursions selon programme. 
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4.2- Ne sont pas compris dans ces prix: 
-les boissons et extra. 
- Toutes dépenses personnelles 
- Visites et excursions facultatives 

4.3- les modalités de paiement sont celles dans le bulletin de réservation 

5. INSCRIPTION: 

5.1 Toute inscription doit être accompagnée du versement d'un acompte représentant 30% du prix total du 
forfait, le règlement du solde intervenant au plus tard trois (03) semaines avant le départ. 

5.2 En cas d'inscription faite moins de trois (03) semaines avant le départ, le règlement concernera de la 
prestation. 

6. Modification: 
6.1- Toute modification est considérée comme annulation et une réinscription. Si la modification intervient 
plus de trente (30) jours avant le départ; il sera perçu 1000 DA de frais par dossier. 

6.2-Si la modification intervient moins de trente jours avant le départ, sauf accord préalable, elle sera 
considérée comme une annulation. 

7. ANNULATION: 

7.1 Du fait de l'organisateur: 

Dans le cas ou l'organisateur se trouverait obligé de modifier tout ou partie du programme prévu, soit parce 
qu'il ne rassemble pas un nombre suffisant de participants, soit pour des motifs étrangers à sa volonté soit 
pour des raisons qui ont trait à la sécurité du client ce dernier bénéficiera du remboursement intégral des 
sommes versées. 

7.2 Du fait du client: 

Si le client annule son inscription plus de trente (30) jours avant le départ, il sera retenu la somme de 1000 
DA. 
Si l'annulation intervient moins de trente (30) jours et plus de quinze (15) jours avant le départ, une retenue 

de 20% sera opérée. 
Mois de quinze jours (15) jours et plus de 48 heures avants le départ, une retenue de 60% sera opérée. 
Dans les 48 heures précédent le départ, une retenue de 90% sera opérée. 

8. RESPONSABILITES: 

8. 1 - Responsabilité de l'agence: 

Agissant en qualité d'intermédiaire entre les clients d'une part et les prestataires de services c'est -a - dire les 
transporteurs et hôteliers d'autre part, L'ATV sera retenue responsable vis -a - vis du client des accidents et 
dommages survenant au cours des voyages Pour ce qui est des conséquences résultants des infractions aux 
règles en vigueur dans différents pays tant pour les formalités de douane règlement de police, que pour 
d'autres particularités locales l'agence ne peut être tenue responsable. 
11 en sera de même pour le cas de force majeure (grève, retards, incidents technique.) Toutes les mentions 
relatives aux prix, itinéraires, horaires ainsi que toutes informations données par l'agence ne sont fournies 
qu'a titre purement indicatif et ne constituent pas un engagement de sa part. 
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L'organisateur se réserve, si les circonstances iv obligent, en cas d'événements extérieurs indépendants de sa 
volonté ou en cas d'insuffisance du nombre des participants le droit de modifier ou même d'annuler ses 
programmes ou ses itinéraires et de substituer un moyen de transport ou un hôtel à celui initialement prévu. 

8.2 Responsabilité du client: 

Le prix du voyage ne peut en aucun cas être remboursé lorsque le client ne se présente pas au heures et lieux 
mentionnées dans les documents de voyage ou encore si, par suite de non-présentation des pièces nécessaires à la 
réalisation du voyage ou du séjour (passeport, visa, certificats de vaccination. .etc. 
9. CONDITION PARTICULIERES: 

les réservations effectuées sur le vol à tarifs spéciaux (charter), étant fermes et définitives, elles ne peuvent être 
en cas ni avancées, ni différées, ni annulées. En cas d'annulation du voyage par le client et quelque soit le motif 
celui-ci ne peut prétendre à aucun remboursement. 

Le titre de voyages sur les vols spéciaux (charter) est personnel).il ne peut etreni cessible , ni 
transmissible. ni  endossable 

Le titre de voyages sur les vols spéciaux (charter) n'est valable qu'aux dates et heures de départ et de retour qui 
y sont portées ; sans dérogation aucune 

10. Assurances: 

10. 1L'argence assurera pour le compte du client une assurance de responsabilité civile. Les frais de 
cette assurance sont inclus dans le montant de la prestation, à fournir. 
10.2 le client informe immédiatement l'agence de tout incident s'étant produit pendant le voyage, 

quand bien de même il ne résulterait aucun dégât apparent. 

11. REGLEMENT DES LITIGES: 

Tout litige découlant de l'application du présent contrat sera réglée â l'arniableou à défaut. porté devant les 
juridictions compétentes. 

LE....... 

SIGANTURE DU CLIENT 	SIGNATURE ET CACHET DE L'AGENCE 
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*Ouvrages Généraux 

i -François Collart et Philippe Delebecque : Contrats civils et 
commerciaux-3 ème édition- Dalloz et Delta-1 996-France. 
2-François Terré, Philippe Simier, Yves Lequette : Droit civil: Les 
obligations- 7 ème édition- Dalloz- 1999- France. 
*Ouvrages Spéciaux: 
1 -Jean Calais Auloy et Frank Steinnetz : Droit de la consommation- 5 ème 
édition- Dalloz- 2000. 
2-René Rodière : Droit des transports terrestre et aérien- 2 ème édition-
Dalloz- France. 
Yvonne Lambert Faivre : Droit du dommage corporel 3ème édition-
Dalloz- 1 996-France 

*Etude et Chronique: 
1 -Brigitte Beaumont et Hervé Regoli- Droit de la responsabilité civile et 
des assurances : Dix ans après la loi du 13-07-1992 sur les agents de 
voyages- Le journal des commissions ouvertes- 2002-
France.www.paris.barreau.fr  
2-Jean Canot- La responsabilité des agences de voyage- 22-02-2001-
Jurisques. com-F rance. 
3-lucie desjardins —Votre voyage se transforme en catastrophe-Le journal 
du Barreau- Volume 30- Numéro ll-l5juin 
1998.www.barreau.qc.caljoumal/voyage.hùnI 
4-P.Ie toureau-Contrat de transport- Civ- Janvier1994 
5- Pierre py —Agence de voyages —Rép.com .Dalloz- Mars 1997-France. 
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